Les plafonds de ressources au 01/01/2026

Catégorie de ménage

P.L.U.S

P.LA
Intégration

P.L.S
(plafond P.L.U.S +30%)

P.L.
(*Financés de 1996 a
février 2001)

Revenu fiscal de

Revenu fiscal de

Revenu fiscal de

Revenu fiscal de

référence* référence* référence* référence*
Personne seule 23403 € 12870 € 30424 € 29559 €
2 personnes sans personne a charge (hors jeune ménage)
Ou une personne seule en situation de handicap 31254 € 18753 € 40630 € 41382 €
3 personnes OU 1 personne seule avec 1 personne a charge
ou jeune ménage (couple dont la somme des ages ne
dépasse pas 55 ans) ou 2 personnes dont au mMoins une est 37584 € 22551€ 48859 € 50250 €
en situation de handicap
4 personnes OU 1 personne seule avec 2 personnes a charge
ou 3 personnes dont au Moins une est en situation de 45374 € 25092 € 58 986 € 60596 €
handicap
5 personnes OU 1 personne seule avec 3 personnes a charge
ou 4 personnes dont au Moins une est en situation de 53376 € 29 359 € 69 389 € 67985 €
handicap
6 personnes OU 1 personne seule avec 4 personnes a charge
ou 5 personnes dont au Moins une est en situation de 60156 € 33086 € 78 203 € 75375 €
handicap
Par personne supplémentaire +6 710 € + 3689 € + 8 0647 € +7 390 €

**Concerne : Anglet L'Eclaircie / Saint-Jean-de-Luz Paquier

*Revenu Fiscal de référence (avis d'impots 2025 sur revenus de 2024)




